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Objectifs de la présentation 
• Présenter les modalités du programme de bourses du ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) s’adressant aux candidates et candidats admis à la maîtrise en pharmacothérapie 
avancée. 

• Partager quelques informations sur les opportunités de stages, d’emplois étudiants et de 
carrières, ou encore, les possibilités de visites exploratoires des départements de pharmacie 
dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), plus particulièrement pour ceux des 
régions visées par les options 3 et 4 du programme. 

 

 
Objectifs du programme de bourses en pharmacothérapie avancée 

• Améliorer l’attraction et la rétention des pharmaciennes et pharmaciens à travailler en milieux 
de santé; 

• Satisfaire les besoins de recrutement des établissements de santé et de services sociaux 
répartis sur le territoire québécois; 

• Offrir une opportunité de perfectionnement à ceux et celles qui œuvrent déjà au sein du RSSS.  

 

2024-2025   - 76 bourses pour les 16 mois des études 
Candidats admissibles 
TOUS ceux et celles admis à la maîtrise en pharmacothérapie avancée peuvent faire une demande de 
bourse. 

Conditions pour obtenir une bourse 
• Détenir un statut de citoyen canadien ou être détenteur du statut de résident permanent; 

• Demeurer au Québec; 

• Être admis et commencer dans l’année en cours le programme de maîtrise en 
pharmacothérapie avancée à l'Université Laval ou à l'Université de Montréal; 

• S’engager à terminer le programme de formation dans les délais prescrits par la faculté de 
pharmacie. 



4 options s’offrent à vous ! 

 

 

 

 

   Option 1 = 55 000 $ 
COMMENT OBTENIR CETTE BOURSE ? 

S'inscrire                   En signant un engagement écrit (formulaire) 

S'engager                  2 années en service continu en équivalent temps complet (ETC) 

                                    Et offrir une disponibilité à temps complet (5 jours par semaine) 

Quand                       Dès l’obtention de son diplôme à la fin des études à la maîtrise 

Où                               Dans l'un des établissements du RSSS du Québec 

  



 

Option 2 = 60 000 $ 
Bourse de 55 000 $ + 5 000 $ pour couvrir les frais de transport et d’hébergement* pour se rendre à 
l’université, lorsque la majorité des semaines de la résidence principale sont réalisées dans l’un des 
milieux éloignés de la faculté suivants: 

Milieux de résidence admissibles, affiliés à l’Université Laval 

• CISSS du Bas-Saint-Laurent (Rimouski) 

• CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean (Chicoutimi) 

• CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (Trois‑Rivières) 

• CISSS de l’Outaouais (Gatineau) 

• CISSS de la Montérégie-Est (Hôpital Pierre-Boucher) 

Milieu de résidence admissible, affilié à l’Université de Montréal  

• CIUSSS de l’Estrie-CHUS (Sherbrooke) 

*Sous réserve de certaines conditions le programme de formation pharmaceutique décentralisé (PFPD) 
peut offrir une aide complémentaire. 

 

COMMENT OBTENIR CETTE BOURSE ? 

S'inscrire                  En signant un engagement écrit (formulaire) 

S'engager                 2 années en service continu en équivalent temps complet (ETC) 

                                   Et offrir une disponibilité à temps complet (5 jours par semaine) 

Quand                       Dès l’obtention de son diplôme à la fin des études à la maîtrise 

Où                              Dans l'un des établissements du RSSS du Québec 

 



   

 Option 3 = entre 60 000 $ et 85 000 $                                           
versé par le MSSS et l’établissement visé  

 

Le montant varie en fonction de l’établissement parrain choisi par les candidates et candidats prêts à 
s’engager à œuvrer 3 ans dans l’un des établissements situés... 

EN RÉGIONS NORDIQUES 

Bourse de 85 000 $ (MSSS 70 000 $ + Établissement 15 000 $)  

• Centre de santé Inuulitsivik (Baie d’Hudson) 

• Centre de santé Tulattavik (Baie d’Ungava)  

• Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James  
 

EN RÉGIONS ÉLOIGNÉES 

Bourse de 75 000 $ (MSSS 60 000 $ + Établissement 15 000 $)  

• CISSS du Bas-St-Laurent 
• CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 

• CISSS de la Côte-Nord 

• CRSSS de la Baie-James 

• CISSS de la Gaspésie 
• CISSS des Îles 

 

EN RÉGIONS AVEC DES POINTS DE SERVICES ÉLOIGNÉS DES GRANDS CENTRES 

Bourse de 60 000 $ (MSSS 40 000 $ + Établissement 20 000 $)  
• CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

• CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

• CISSS de l’Outaouais 

• CISSS de Lanaudière 
• CISSS des Laurentides 

• CISSS de la Montérégie-Est 

• CISSS de la Montérégie-Ouest 

 

  



 

 

 

 

 

 

DÉMARCHES POUR OBTENIR LA BOURSE OPTION 3  
EN TOUT TEMPS...    

• Prendre contact avec l’établissement qui vous intéresse (coordonnées fournies); 

• Entretien de sélection et d’embauche, selon le processus habituel de l’établissement; 

• Convenir d’une entente avec l'établissement parrain : promesse d’embauche et d’obtention 
d’un poste permanent de 3 jours ou plus de l’établissement. 

 

ENSUITE... 

S'inscrire                    En signant un engagement écrit (formulaire) 

S'engager                   3 années en service continu en équivalent temps complet (ETC) 

                                     et offrir une disponibilité à temps complet (5 jours 

                                     par semaine) 

Quand                        Dès l’obtention de son diplôme à la fin des études à la maîtrise 

Où                               Dans l'établissement parrain avec qui une entente a été prise        

  



 

Option 4 = entre 85 000 $ et 95 000 $                                                            
versé par le MSSS et l’établissement visé  

 

Bourse offerte au pharmacien qui ne détient pas de maîtrise en pharmacothérapie avancée et qui 
exerce déjà depuis au moins 1 an (en ETC) dans un établissement du RSSS du Québec. 

Le montant varie en fonction de l’établissement parrain choisi par les candidates et candidats prêts à 
s’engager à œuvrer 3 ans dans l’un des établissements situés... 

 

EN RÉGIONS NORDIQUES 

Bourse de 95 000 $ (MSSS 70 000 $ + Établissement 25 000 $)  
• Centre de santé Inuulitsivik (Baie d’Hudson) 

• Centre de santé Tulattavik (Baie d’Ungava)  

• Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James  

 
EN RÉGIONS ÉLOIGNÉES 

Bourse de 90 000 $ (MSSS 60 000 $ + Établissement 30 000 $)  

• CISSS du Bas-St-Laurent 

• CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 
• CISSS de la Côte-Nord 

• CRSSS de la Baie-James 

• CISSS de la Gaspésie 

• CISSS des Îles 
 

EN RÉGIONS AVEC DES POINTS DE SERVICES ÉLOIGNÉS DES GRANDS CENTRES 

Bourse de 85 000 $ (MSSS 45 000 $ + Établissement 40 000 $)  

• CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
• CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

• CISSS de l’Outaouais 

• CISSS de Lanaudière 

• CISSS des Laurentides 
• CISSS de la Montérégie-Est 

• CISSS de la Montérégie-Ouest 



 

 

DÉMARCHES POUR OBTENIR LA BOURSE OPTION 4  
EN  TOUT  TEMPS...    

• Obtenir une autorisation d’absence sans solde de l’établissement (employeur actuel); 

• Convenir d’une promesse d’obtention d’un poste permanent de 3 jours ou plus par semaine de 
l’établissement. 

 

ENSUITE... 

S'inscrire                    En signant un engagement écrit (formulaire) 

S'engager                   3 années en service continu en équivalent temps complet (ETC) 

                                     et  offrir une disponibilité à temps complet (5 jours 

                                     par semaine) 

Quand                        Dès l’obtention de son diplôme à la fin des études à la maîtrise 

Où                               Dans l'établissement parrain avec qui une entente a été prise    

  



 

À VENIR - Processus et période d'inscription  
Dès la réception de l’avis officiel du MSSS – MAI-JUIN 2024   

- Utiliser le formulaire d’engagement approprié à l’option choisie (1, 2, 3 ou 4) qui sera disponible 
sur le site des métiers et professions dans la section Bourses d’études; 

- Pour les Options 3 et 4 obtenir les documents requis auprès de l’établissement: 

◦ Promesse d’embauche et obtention de poste permanent (formulaire disponible sur le site 
des métiers et professions dans la section Bourses d’études); 

◦ Autorisation d’absence sans solde pour études (option 4 seulement). 

Date limite d’inscription au programme de bourses – 9 août 2024 

 

Comment et quand sera versée la bourse ?  
 

• En septembre, l'Université confirme le milieu de résidence principale de chacun des candidats; 

• En octobre, le MSSS versera le montant de la bourse prévue soit à l’établissement où aura lieu 
la période de résidence principale (options 1 et 2) ou encore auprès de l’établissement parrain 
avec lequel une entente a été prise (options 3 et 4); 

• L'établissement verse la totalité de la bourse aux candidates ou candidats confirmés par le 
MSSS; 

• L’établissement détermine la fréquence des versements aux boursiers. 

 

FISCALITÉ ? 

• La bourse peut être déduite du revenu; 

• La boursière ou le boursier est responsable de vérifier auprès de l’Agence du revenu du Canada 
et de Revenu Québec pour connaître l’effet de la déduction de la bourse sur sa déclaration 
fiscale; 

• L’établissement parrain produit les relevés 1 et les feuillets T4. 

https://avenirensante.gouv.qc.ca/bourses-d-etudes/bourses-en-pharmacotherapie-avancee
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Non-respect de l'engagement    

Abandon, échec, absence de plus de 30 jours  
 

• Abandon ou échec des études :                                  

◦ Remboursement en totalité des sommes reçues. 

 

• Démission du poste ou congédiement avant d’avoir complété la période d’engagement 
convenue 

◦ Remboursement au prorata du temps qui reste à compléter à l’engagement. 

 

• Absence lors des études ou (ex.: maternité, maladie) : 

◦ Période d’engagement suspendue durant l’absence et qui demeure à compléter lors du 
retour. 

 

Dans tous les cas, la candidate ou le candidat doit aviser le MSSS ET l’établissement dans les 30 jours 
pour convenir des modalités applicables à la situation. 

  



En régions, plusieurs opportunités s'offrent à vous! 

Consultez le tableau des départements de pharmacie                       
Stages           Emplois étudiants              Carrières              Visites Exploratoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

D'AUTRES FAÇONS DE S'INFORMER  

• N’hésitez pas à communiquer avec le département de pharmacie de la région pour une visite du 
milieu ou encore pour connaître les soutiens aux déplacements et hébergements proposés; 

• N’hésitez pas à consulter les sites des établissements ou encore les sites touristiques des 
régions; 

• Place aux jeunes en région                                                                                                                                                                        
Organisme présent dans l'ensemble du Québec qui accompagne les jeunes dans leur projet de 
s’établir en région et facilite la migration et le maintien en région des diplômés de 18 à 35 ans. 

 

PROGRAMME DE FORMATION PHARMACEUTIQUE DÉCENTRALISÉE (PFPD) 

• Soutien aux déplacements et à l'hébergement des étudiants qui réalisent des stages à plus de 50 
kilomètres de la faculté de pharmacie; 

• Programme complémentaire au programme de bourses en pharmacothérapie avancée; 

• Pour les modalités : voir auprès de la faculté de pharmacie ou des établissements de santé visés 
par ce programme. 

https://placeauxjeunes.qc.ca/


MSSS - Coordonnées 
 

POUR TOUTES QUESTIONS, UNE ADRESSE: 

programmes_bourses@msss.gouv.qc.ca 

 

MAI-JUIN 2024 - Modalités et formulaires disponibles sur le site des métiers et professions, section 
Bourses d’études 

 

Répondante du programme de bourses du MSSS: 

• Anne-Marie Lessard, conseillère en gestion des ressources humaines, Direction générale de la 
gestion de la main-d'œuvre. 

 

Merci ! 
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